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DEMANDE DE RENOUVELLEMENT DES CONCESSIONS DE PLAGE 

A FOS-SUR-MER 
 
 

PRESENTATION DU DOSSIER 

 

 CONTEXTE ET OBJET DE LA DEMANDE 

 
 La commune de Fos-sur-Mer est bénéficiaire de deux concessions de plage : 

 Une concession portant sur les plages de Saint-Gervais. 

Celle-ci est entrée en vigueur le 30 avril 2010 pour une durée de 12 années et a fait l’objet d’avenants 

permettant sa prorogation jusqu’au 17 juin 2025. 

 Une concession portant sur la plage du Cavaou. 

Celle-ci est entrée en vigueur en 2013 pour une durée de 12 années, avec une échéance fixée au 17 juin 2025. 

 

Le présent dossier est établi pour solliciter le renouvellement des concessions des plages du Cavaou et du Phare à 

Saint Gervais auprès du grand Port Maritime de Marseille pour une durée de douze années à compter du 18 juin 

2025. 

Par volonté de simplification, il est aujourd’hui proposé de regrouper les procédures au sein d’un seul et même 

contrat qui porterait à la fois sur la plage du Cavaou et celle du Phare à SAINT GERVAIS. 
 

Cette procédure, codifiée par le code général de la propriété des personnes publiques permettra d’organiser la 

destination des lots de plage et des zones d’Activité Municipales (ZAM), dans l’objectif de : 

 

 Maintenir et améliorer un service de bains de mer de qualité, attractif et durable, 

 Et d’encadrer les activités en lien avec la mer sur la totalité de la concession au sein des ZAM. 

 

Ce dossier, dans ses pièces constitutives, expose un projet de concession prenant en compte les lots de plage, les 

Zones d’Activités Municipales et les équipements destinés à répondre aux besoins du Service public des bains de mer 

et des animations de plage ponctuelles. À la suite des phases d’instructions, codifiées dans le Code Général de la 

Propriété des Personnes Publiques, ce projet remplacera les modalités des concessions actuelles. 

 

RAPPEL REGLEMENTAIRE – PROCEDURE  
 

La procédure de renouvellement des concessions de plages est encadrée par le code général de la propriété des 

personnes publiques. 

 

Rappel de l’article R.2124-22 du code général de la propriété des personnes publiques 
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 Par courrier en date du 26 septembre 2023, le Grand Port Maritime de Marseille a sollicité la commune de Fos-sur-

Mer pour savoir si cette dernière souhaitait exercer son droit de priorité dans le cadre du renouvellement des 

concessions de la plage du Cavaou et de celle du Phare à Saint Gervais. 

 

 Par délibération n°2023-77 en date du 25 septembre 2023, le Conseil municipal de la Commune de Fos-sur-Mer a 

autorisé Monsieur le Maire à déposer un dossier relatif au renouvellement de la concession de plage, regroupant les 

plages de Saint Gervais et celle de Cavaou et à signer tout acte ou document relatif à ce renouvellement.  

 
 Par courrier en date du 13 octobre 2023, adressé le 23 octobre 2023 au GPMM, la Commune de Fos-sur-Mer a fait 

connaître sa décision d’exercer son droit de priorité. 

 

IDENTITE DU DEMANDEUR 

 
Commune de Fos-sur-Mer 

Hôtel de ville 

Avenue René CASSIN 

13270 Fos-sur-Mer 

Téléphone : 04.42.47.70.00 

Courriel : service.urbanisme@mairie-fos-sur-mer.fr 

 

CONTENU DE LA DEMANDE 
 
Le dossier de demande de concession des plages naturelles comprend six pièces, conformément à l’article R 

2124-22 du CGPPP : 

 

1° Un plan de situation ; 

 

2° Un plan d’aménagement de la concession délimitant notamment les espaces réservés à l’implantation 

d’activités exploitées directement par le concessionnaire ou confiés à des tiers par une convention 

d’exploitation, les réseaux et les accès ; 

 

3° Une note exposant les modalités de mise en œuvre des principes énoncés à l’article 2 du présent décret et 

proposant une durée pour la période en dehors de laquelle la plage devra être libre de tout équipement et 

installation ; 

 

4° Une note exposant les investissements devant être réalisés ainsi que les conditions financières 

d’exploitation annuelle ; 

 

mailto:service.urbanisme@mairie-fos-sur-mer.fr
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5° Une note exposant les aménagements prévus pour permettre l’accès sur la plage des personnes 

handicapées ; 

 

6° Le dispositif matériel envisagé pour porter à la connaissance du public la concession de plage et les sous-

traités d’exploitation éventuels. 

 

 

I - PLAN DE SITUATION  

 

LA FUTURE CONCESSION SE SITUE SUR LA COMMUNE DE FOS-SUR-MER (DEPARTEMENT DES BOUCHES-DU-RHONE) 
 

Plan issu de GOOGLE EARTH 
 

 

 
 

 

PLAN DE SITUATION DES PLAGES DE FOS SUR MER 
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PLAN DE LOCALISATION DE LA FUTURE CONCESSION 
 

A- LES PLAGES CONCERNEES 
 

Plan de situation des plages  
 
 

Vue aérienne de la « Petite Plage de Saint-Gervais » ou Plage du Phare (géoportail) 

 
 

A- DEFINITION DE LA FUTURE CONCESSION 
 

PERIMETRE DE CONCESSION DEMANDE IDENTIFIE EN ROUGE 
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LA MUNICIPALITE SOLLICITE LA CONCESSION DE 2 PLAGES : 
 
 

 EMPRISE DE LA CONCESSION (M²) LINEAIRE DE PLAGE (ML) 

LA PLAGE DU  CAVAOU 205 000  1200 

LA PLAGE DU PHARE 700 70 

EMPRISE TOTALE DE LA CONCESSION 205 700  

LINEAIRE TOTAL DE LA CONCESSION  1270 

 
 
C – LE DPM GERE PAR LE GPMM 
 

 
Le plan ci-après délimite le domaine public maritime  
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II - PLAN D’AMENAGEMENT DE LA CONCESSION DELIMITANT NOTAMMENT LES ESPACES RESERVES 
 A L’IMPLANTATION D’ACTIVITES EXPLOITEES DIRECTEMENT PAR LE CONCESSIONNAIRE  

OU CONFIES A DES TIERS PAR UNE CONVENTION D’EXPLOITATION, LES RESEAUX, LES ACCES 

 

A  - IMPLANTATIONS D’ACTIVITES EXPLOITEES PAR DES TIERS  
 

 
 
B - IMPLANTATION DES EQUIPEMENTS DES ZONES D’ACTIVITE MUNICIPALES (ZAM) 
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C - MOTIVATION DE LA DEMANDE DE RENOUVELLEMENT DE CONCESSION DES PLAGES NATURELLES 
 

a – DESCRIPTION SPACIALE DES PLAGES CONCERNEES 
 
 La « petite plage de Saint-Gervais » ou « plage du phare » est une plage de sable et de galets, située à l’ouest du 
Port de Saint-Gervais. Cette plage fait 70 mètres de long sur 10 mètres de large soit une superficie d’environ 700 m². 
Les fonds sont en pente douce et de faible profondeur. 
 
Cette plage est proche de l’urbanisation. En dehors de la grande plage de Saint Gervais qui comporte tous les 
équipements et aménagements nécessaires à l’exploitation d’une plage urbaine, cette plage est trop petite et n’est 
réservées qu’à la promenade et à la baignade.  
 
Au regard du plan représentant le DPM géré par le GPMM réalisé le 17 septembre 2024, seules sont incluses, les plages 
du CAVAOU et du PHARE.   
 
La plage du PHARE concernée par la demande de concession concerne un linéaire de 70 m. 
 
 La plage du Cavaou  
 
Cette plage, incluse dans le domaine public maritime, est située à l’Ouest, entre le Port de Saint-Gervais et le site du 
terminal méthanier. 
 
C’est une plage naturelle, composée de sable, qui s’étend sur un linéaire d’environ 1 200 mètres, une largeur comprise 
entre 25 et 60 mètres et représente une superficie de 20,5 hectares. 
 
Elle bénéficie d’une pente douce et régulière d’une profondeur ne dépassant pas 2 mètres dans la zone de baignade 
des 100 mètres. 
 

B – MOTIVATION 
 
 La commune souhaite aujourd’hui bénéficier du renouvellement de la concession pour les plages gérées par GPMM 
et relevant du domaine public maritime sur son territoire, afin de maintenir un service de valorisation des espaces 
naturels et des bains de mer attractif et de qualité. 
 

Qualité des plages 

 

Il convient de rappeler qu’historiquement, Fos-sur-Mer était une station balnéaire reconnue notamment par la qualité 

de ses plages littorales.  

Les plages se caractérisent par de grands espaces, avec le confort du sable, idéales pour accueillir des familles.  

La grande plage de Saint-Gervais et la plage du Cavaou figurent depuis de nombreuses années dans le palmarès de 

celles qui reçoivent, en Région Provence Alpes-Côte d’Azur, le label « Pavillon Bleu » qui garantit une eau de qualité, 

ainsi que des plages et ports propres et sécurisés. 

 

Fréquentation 

 

Celles-ci connaissent une fréquentation très importante durant la saison touristique, du fait de la présence de 

nombreux estivants et de la venue des habitants des communes voisines.  

Ainsi, la moyenne de la fréquentation de la plage du Cavaou varie de 1 000 à 3 000 personnes par jour.  

Pour les week-end et les jours fériés de la saison 2023, la fréquentation était de 4 000 à 5 000 personnes par jour pour 

la plage du Cavaou. 

La fréquentation sur la plage du Phare n’est pas mesurée. 
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Valorisation des espaces littoraux 

 

 La commune de Fos-sur-Mer a l’ambition de poursuivre la valorisation de ses espaces littoraux et de maintenir un 

service des bains de mer qualitatif et attractif sur son territoire. Cet objectif est d’ailleurs expressément affirmé dans 

le PADD (plan d’aménagement et de développement durable) du PLU approuvé le 19 décembre 2019 et ré-approuvé 

le 31 juillet 2020. 

 
 

c – DESCRIPTION DES EQUIPEMENTS ET DU FONCTIONNEMENT DES PLAGES 

 

 
EQUIPEMENTS - FONCTIONNEMENT 

 
 
La commune de Fos-sur-Mer bénéficie d’équipements permettant d’assurer un service public des bains de mer de 
qualité répondant aux besoins des usagers. 
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SURVEILLANCE ET SECURITE DES PLAGES 
 

 
 Dans le cadre de ses pouvoirs de police, Monsieur Le Maire réglemente dans la bande des 300 mètres la police des 
baignades et des activités nautiques. Il met en place le balisage correspondant. 
 
 La plage du Cavaou est équipée d’un poste de surveillance. Elle dispose également d’un poste d’information et de 
secours installé à chaque début de saison au centre de la plage. 
En 2024,  

 la plage a été surveillée du 1er juin au 31 août, tous les jours de 10h à 18h par 3 nageurs sauveteurs dont 1 
chef de poste et 2 équipiers. 

 
La présence du SDIS sur la plage de Saint GERVAIS bénéficie aux autres plages et doit être considéré même si sa 
situation est hors périmètre. 
 
 La baignade n’est pas surveillée sur les sites de la plage du phare. 
 
Les frais de surveillance des plages, de balisage, de matériel de secours, et la convention qui lie la ville au SDIS ont 
représenté en 2024 la somme de 291 025,51€. 
 

               
 
POSTES DE SURVEILLANCE DU CAVAOU 
 
La sécurité des plages est complétée par un dispositif de sonorisation permettant d’avertir les usagers en cas de 
problème. 
Ce dispositif composé d’un amplificateur a coûté en 2024, 1310€. Il devra être modifié afin d’être plus performant. 
Ces coûts sont à prévoir pour 2025. 
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STATIONNEMENT – TRANSPORTS EN COMMUN – ACCESSIBILITE DES SECOURS 
 

 
 Un parking gratuit est situé à l’arrière de la plage du Cavaou, sur la majeure partie du linéaire. 
L’accès à la plage s’effectue directement depuis le parking sur tout le linéaire. 
Des places de stationnement sont réservées pour les personnes à mobilité réduite sur la partie centrale du parking. 
Le nombre de places est limité à 500 véhicules, par mesure de sécurité, en raison de la proximité des sites industriels. 
 
 Les secteurs de Saint-Gervais et du Cavaou sont desservis par deux lignes de transports en commun (bus) : une ligne 
interurbaine de desserte entre Salon-de-Provence et la Grande plage de Fos-sur-Mer et la ligne 4 qui, en période 
estivale, offre des services de desserte de la plage du Cavaou. 
 
 Les différentes plages sont accessibles aux services de secours. 
 

        
 
 

SANITAIRES – POINTS D’EAU – DOUCHES 
 
 La plage du Cavaou dispose de : 

 1 sanitaire (disposé uniquement pendant la période estivale) 

 2 douches 
 
 La plage du Phare à Saint Gervais dispose d’une douche. 
 

                
 



15 
 

           
 
Des toilettes publiques permanentes se situent à proximité des plages, au niveau du Port de plaisance. 
 
Les sanitaires sont nettoyés par le personnel communal. Ils sont régulièrement vandalisés. En 2024, la plomberie, la 
robinetterie et les cumulus ont été volés. Le système de fermeture des portes a été cassé. 
 

RACCORDEMENT DES LOTS AUX RESEAUX 
 

Sept emplacements font l’objet d’une exploitation commerciale durant la période estivale. 
 
Pour ce faire, des conventions d’occupation du domaine public annuelles sont accordées (uniquement) sur la plage du 
CAVAOU pour une période allant du 1er juin au 31 août. 
 
Les lots 5, 6 et 7 donnent lieu à des conventions d’occupation pour des activités de buvette, et de restauration. Ils sont 
raccordés aux réseaux d’eau potable et d’électricité. Il en est de même de l’emplacement 4 destiné à accueillir la 
location d’engins. 
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Ces lots ne sont pas desservis par le réseau d’évacuation des eaux usées. Les exploitants se chargent de recueillir et 
d’évacuer les eaux grises et noires provenant de leur exploitation. Cette obligation est rappelée dans les conventions 
d’occupation qui précisent également que les exploitants devront pouvoir justifier de la bonne exécution de cette 
prestation. 
 
 

 
 
 

NETTOYAGE ET ENTRETIEN DES PLAGES 
 

 
Les plages font l’objet d’un nettoyage quotidien, durant la saison estivale (mai à septembre), par les services 
municipaux. Par ailleurs, les bénéficiaires de sous-traités (exploitants) sont tenus d’effectuer le nettoyage et l’entretien 
quotidien des emprises qui leurs sont concédées. 
 
Les plages disposent de poubelles permettant la collecte des ordures ménagères, tous les 50 mètres sur la plage du 
Cavaou, tous les 30 mètres sur Saint-Gervais 
Des points de collecte sélective se situent à proximité des plages. 
 

 
ESPACES DE JEUX 

 
 

Différentes aires de jeux destinées aux enfants sont installées sur la plage du Cavaou. Des filets permettant la pratique 
du beach-volley sont installés en été. Les poteaux restent en place toute l’année. Les aires de jeux représentent environ 
50 m². 
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REGLEMENTATION DES PLAGES 
 
Les différentes plages font l’objet de réglementations classiques destinées à assurer l’ordre, la salubrité et la sécurité 
publics : interdiction du camping-caravaning, interdiction de l’utilisation de radios, interdiction des feux de camps et 
des barbecues, d’alcool, etc. 
 
La présence des chiens n’est admise qu’à l’extrémité ouest de la Plage du Cavaou. 
Les activités nautiques et l’utilisation des bateaux à moteur ne sont autorisées que dans des secteurs délimités. 
 

PANNEAUX D’INFORMATIONS – SIGNALETIQUE 
 

Les différentes plages sont équipées de signalétiques qui ont pour objet d’informer le public sur la réglementation 
applicable, les équipements, les activités interdites ou autorisées, les secteurs où la baignade est surveillée, les zones 
de refuge, les voies de secours, etc. 
 
Ci-dessous un certain nombre de panneaux que l’on retrouve sur les plages de Fos sur Mer. 
 
SECTEUR DE CAVAOU 

Rond-point d’accès à la plage du Cavaou 
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Plage du Cavaou – Poste de secours 
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SECTEUR SAINT-GERVAIS                                 
 
 
Plage du phare 
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Divers 

 

 
 
 

Les visuels sont actuellement en cours de modification pour être mis à jour avec la réglementation. 
 
 
D –PLAN LOCAL D’URBANISME / PRISE EN COMPTE DES RISQUES 
 
Les installations de plage donnant lieu à des conventions d’occupation doivent faire l’objet d’autorisations 
d’urbanisme préalables et doivent se conformer aux dispositions du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de 
Fos-sur-Mer et du Plan de Prévention des Risques Technologiques (PPRT) Fos Est. 
 
 
 

DISPOSITIONS DU PLAN LOCAL D’URBANISME 
 

 

 
 
 



21 
 

 La plage du Phare est située en zone UP du PLU. 
 
Extraits de la zone UP du PLU : 

 

 
 
 La plage du Cavaou est située en zone Nps-p du PLU.  
 
Extraits de la zone Nps-p du PLU : 
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SUBMERSION MARINE 

 
Les dispositions générales du PLU de Fos-sur-Mer prévoient des dispositions liées au risque de submersion marine. 
 

 

Au titre des dispositions communes, il est notamment indiqué : 

 

Le chapitre relatif aux dispositions dérogatoires précise notamment (extraits du PLU / se référer au PLU dans sa 

rédaction complète) : 
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RISQUES INHERENTS AU STOCKAGE DE GPL 
 

L’accès réglementé à la plage du Cavaou est justifié par la présence de sphères de stockage de GPL situées au sud de 
la raffinerie Esso, à 900 mètres environ de la plage du Cavaou. 
 
En vertu de l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2007, afin de réduire les risques pouvant résulter d’un accident majeur de 
type BLEVE intervenant sur l’une des sphères de stockage, la société Esso, exploitante, est tenue de réduire les taux 
de remplissage de GPL de trois sphères, du 1er juin au 31 août. 
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E - LES RESEAUX 
 
Schéma eau potable (PLU) 

 

  
 

Schéma assainissement (PLU) 
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III - NOTE EXPOSANT LES MODALITES DE MISE EN ŒUVRE DES PRINCIPES ENONCES  

A L’ARTICLE R.2124-16 ET PROPOSANT UNE DUREE POUR LA PERIODE EN DEHORS DE LAQUELLE 

 LA PLAGE DOIT ÊTRE LIBRE DE TOUT EQUIPEMENT ET INSTALLATION 

 
A - RAPPEL REGLEMENTAIRE 

 

Rappel de l’article R.2124-16 du code général de la propriété des personnes publiques 

 

B – MODALITES DE MISE EN ŒUVRE DES PRINCIPES ENONCES A L’ARTICLE R.2124-16 du CG3P 
 

a - Liberté d’accès des piétons / Liberté d’usage 
 
Rappel de l’article L. 321-9 du code de l’environnement 

 

 Dans le cadre du présent renouvellement, la commune de Fos-sur-Mer continuera d’assurer le libre accès et la 
continuité d’accès à la mer, ainsi que la libre circulation des piétons, sur les différentes plages devant faire l’objet de 
la convention. 
 

L’exploitation Commerciale 
 
L’exploitation commerciale est essentiellement saisonnière. Les différents emplacements, sur la Plage du Cavaou ne 
font pas obstacle à cet accès et cet usage. En effet, seuls 4 emplacements d’une superficie de 80 à 160 m² environ, 
font l’objet de convention d’occupation du domaine public (buvettes, snacking, location de matériel d’engins 
motorisés ou non motorisés). Ces installations sont retirées après la saison.  
 



27 
 

Seuls le restaurant Le Mistral Gagnant et le club de WINDSURF « FUN FOS », situés sur la plage du Cavaou sont installés 
toute l’année. 
 
Installations Plage du CAVAOU 
 
Dalles pour FOOD TRUCKS : 
 

        
 
 
 

 
 
 
 
Occupations permanentes : 
 

Restaurant « Mistral Gagnant »   Club de WINDSURF « FUN FOS » 
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Accès piétons 
 
Les plages sont ouvertes au public par des cheminements naturels ou aménagés. Une partie de la plage naturelle est 
interdite pour des raisons de sécurité, lié aux activités industrielles. 
 

       
 

Fin d’accès autorisé 
 

 
 
 

Accès véhicules 
 
La circulation des véhicules terrestres à moteur s’effectue sur les voies publiques qui desservent les plages ; le 
stationnement est assuré sur les parkings dédiés à proximité ou à l’arrière des plages. Les plages ne sont accessibles 
qu’aux piétons. Des passages sont aménagés pour permettre le seul accès des véhicules de secours ou d’entretien 
(voir photos ci-dessus). 
 
 Des raisons liées à la sécurité ont néanmoins pour effet de limiter l’accès de la Plage du Cavaou, qui est située dans 
une zone exposée aux risques industriels : 
 

 L’accès à la Plage du Cavaou et aux parkings sont ainsi réglementés du 1er septembre au 31 mai.  

 La capacité du stationnement y est limitée à 500 véhicules. 
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 Il est rappelé que l’accès et la baignade sont interdit, à l’extrémité ouest de la Plage du Cavaou. 

 

Interdiction véhicules     Interdiction piétons 

         

 

b) Nature et justification des installations et des ouvrages autorisés 

 Les différents équipements et structures sont démontables et n’ont pas vocation à être ancrés durablement dans 
le sol.  
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 Il en est ainsi des sanitaires et du poste de secours situés sur la plage du Cavaou. 

 Il en est ainsi également des installations mises en place par les ambulants autorisés à occuper les lots de 
plage. 

 
 Les installations sont autorisées au regard de l’importante fréquentation des plages de Fos-sur-Mer (telle que 
rappelée supra) et en fonction des besoins des usagers de la plage. 
 
Aujourd’hui, quatre lots situées dans le périmètre de la concession donnent lieu à des conventions. Cela concerne des 
activités de restauration, buvette, locations d’engins, afin de répondre au service public des bains de mer. 
 
Plage du Cavaou uniquement : 3 lots pour des activités de restauration, buvette et 1 lot pour de la location d’engins 
motorisés 
 
Il convient de relever que tous les lots ne sont pas attribués chaque année, faute de preneurs.  
 
 Aucune installation n’est autorisée sur la Plage du Phare. 
 

c) Durée de l’occupation du domaine public maritime 

Le présent dossier est établi pour un renouvellement des concessions des plages de Saint-Gervais (plage du PHARE 

uniquement) et du Cavaou pour une durée de douze années, à compter du 18 juin 2025. 

 

Pour des raisons de sécurité l’occupation du domaine public maritime comme la fréquentation de la plage sont limitées 

à 3 mois par an, du 1er juin au 31 août. 

 

 

IV - NOTE EXPOSANT LES INVESTISSEMENTS ANNUEL DEVANT ETRE REALISES POUR LA PRESERVATION ET 
L’EXPLOITATION DES PLAGES 

 

Ce chapitre présente une vue d'ensemble des dépenses liées aux plages sur la période de 2022 à 2024, ainsi que les 
recettes liées aux conventions d’occupation. Chaque dépense est détaillée en fonction des activités, équipements, 
travaux réalisés, et autres coûts associés aux opérations sur les plages. 
 
Ces dépenses concernent l’entretien nécessaire à l’accueil des usagers mais aussi, la préservation des espaces et 
notamment la reconstitution des dunes et limiter l’érosion des plages. 
 
A- Investissements et travaux d’entretien des plages (2022-2024) 
 

a)  - Pose de ganivelles sur la plage du Cavaou 

       

Coût total de l’opération: 35 237 € (2020) 
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L’installation de ganivelles a pour objectif d’améliorer l'accès à la plage du Cavaou et retenir le sable. Ces barrières 
sont mises en place sur l'ensemble des accès à la plage afin de protéger les dunes et faciliter la gestion des flux des 
estivants. 
 

b) Remplacement de la pompe de relevage au poste Cavaou 
 
Coût total de l’opération (2023): 3 035 €  
 
Les travaux incluent la mise en hivernage et la réparation après des dommages causés par des objets bloquants dans 
le réseau (lingettes et autres déchets). 
 

c)  Contrôles réglementaires des jeux pour enfants 
 
Coût total de l’opération (sur 2022-2024): 1 482 €  
 
Le contrôle réglementaire des aires de jeux pour enfants sur les plages, inclut les sites du Cavaou et du Casino. Il 
permet de s'assurer que ces installations respectent les normes de sécurité en vigueur avec un coût annuel de 494 €. 
 

d)  Remplacement des pièces des jeux abîmés 

Coût total de l’opération (2024): 3 745 €  

Cette opération consiste à remplacer les sièges de balançoire et du filet de grimpe du bateau pirate, équipements 
jugés abîmés et nécessitant un remplacement pour garantir la sécurité des enfants. 
 
 

B- Coûts de personnel (2022-2024) 

 
a) Nettoyage des plages en basse saison (semaine) 

 
Coût total de l’opération (sur 2022-2024):  48 600 €  
 
Trois personnes sont affectées au nettoyage des plages de 6h à 10h, de septembre à juin, avec une moyenne de 45 
passages par an répartis sur 38 semaines dont le coût annuel de 16 200 €. 
 

b) Nettoyage des plages en haute saison (semaine) 
 
Coût total de l’opération (sur 2022-2024): 145 800 €  
 
Pendant les mois de juillet et août, 1 balayeuse, 2 karchers, 2 cantonniers, 4 personnes en charge des plages et 1 
cribleuse assurent le nettoyage des plages, de 6h à 10h tous les jours dont un coût annuel de 48 600 €. 
 
Renfort de saisonniers  
 
Coût total de l’opération (sur 2022-2024) : 26 400 €  
 
Un renfort de 5 équivalents temps plein (ETP) durant les mois de juillet et août, de 6h à 10h, pour assurer les 
opérations de nettoyage et d’entretien des plages avec un coût annuel de 8 800 €. 
 
Surcoût lié aux jours de week-ends et jours fériés 
 
Coût total de l’opération (sur 2022-2024) : 92 400 € 
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En haute saison, des passages sont également effectués les week-ends et jours fériés (20 passages au total : 16 
week-ends et 4 jours fériés ou ponts), avec les mêmes équipements et personnel mentionnés précédemment avec 
un coût annuel de 30 800 €. 
 

c) Préparation des plages avant la saison estivale 
 
Coût total de l’opération (sur 2022-2024): 12 150 €  
 
Avant la saison estivale, plusieurs travaux sont réalisés, notamment le désherbage, le nivelage des parkings et 
plages, le désensablage des bords de plage, l'installation de douches, la réparation des poubelles et la mise en place 
des panneaux réglementaires. Ces opérations sont effectuées par une équipe d’agents communaux spécialisés dont 
le coût annuel est de 4 050 €. 
 

C - Projets écologiques et valorisation du patrimoine littoral 
 

a) Végétalisation des dunes Cavaou 
 
Investissement total pour 2024 : 162 615 € 
 
Le projet de végétalisation des dunes a pour objectif d’améliorer la biodiversité et protéger les espaces naturels. Les 
travaux comprenant des opérations d’arrosage, et plantations. Ce projet fait partie des efforts d’embellissement et 
de protection écologique de la zone. 
 
 

 
 

b) Contrôle qualité des eaux de baignade 
 
Le budget prévu pour 2024 : 2 500 € 
 
Cette opération garantit la qualité de l’eau selon les critères de sécurité sanitaire. 
 
 
 

c) Pavillon bleu 
 
L’investissement pour 2024 est de 3 600 € avec un équipement supplémentaire (panneaux) à 3 500 € 
Le pavillon bleu atteste de la qualité environnementale et de la gestion des plages. Cette initiative s'inscrit dans une 
démarche globale de développement durable, renforçant la réputation de la ville en matière de respect de 
l'environnement et de gestion responsable des ressources naturelles. 
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D- Les recettes liées aux conventions d’occupation 
 
Le montant total annuel des recettes versées au titre des conventions d’occupation sur la plage du CAVAOU s’élève à 
environ 5000 euros. 
 
 

V - NOTE EXPOSANT LES AMENAGEMENTS PREVUS  

POUR PERMETTRE L’ACCES SUR LA PLAGE DES PERSONNES HANDICAPEES 

 
Depuis plus de 15 ans, la commune de Fos-sur-Mer est labellisée « Tourisme & handicap » pour trois niveaux : moteur, 
auditif, mental. 
 
Un tapis d’accessibilité et des sanitaires adaptés équipent la plage du Cavaou, au niveau du poste de secours. 
 
D’autres dispositifs existent mais ils sont hors concession. 

 
 

VI - DISPOSITIF MATERIEL POUR PORTER A LA CONNAISSANCE DU PUBLIC LA CONCESSION DE PLAGE ET LES SOUS-

TRAITES D’EXPLOITATION 

 

La concession de la plage du Cavaou et de la plage du Phare de Saint-Gervais fera l’objet de mesures de publicité sur 

les supports informatiques de la ville et sera mis à disposition du public en format papier en mairie. 

Les attributions des sous-concessions de plage s’effectueront par une commission municipale, en fonction des critères 

de sélection, tels que la qualité du projet, la qualité de service, les services rendus à la clientèle, la qualité visuelle, la 

création d’emplois, l’adéquation des tarifs avec les prestations de services proposées. 
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 VII - PROJETS A REALISER PENDANT LA CONCESSION 

 

 La construction d’un ponton en mer au niveau de la grande plage est envisagée : ce projet est en cours d’étude 
de faisabilité, les résultats de cette étude détermineront la viabilité du projet, notamment en ce qui concerne 
la localisation précise du ponton, la durée de concession, l'emprise au sol et d'autres aspects essentiels. 

 
 

 Travaux relatifs à l’engagement de la ville en lien avec charte d’engagement pour des plages de caractère en 

Méditerranée  

 

 Travaux d’enrochement pour préserver les plages de l’érosion 

 

En dehors des travaux cités ci-dessus et ceux nécessaires à la préservation des espaces naturels côtiers et du milieu 

marin, à l’entretien des équipements existants, et à l’amélioration de l’accessibilité des lieux, la ville de Fos-sur-Mer 

n’a qu’une seule ambition. Elle consiste à inciter sa population à profiter de cet espace naturel gratuit tout en le 

préservant. 

La Ville de Fos sur Mer dispose d’environ 21 hectares de plage naturelle. Elle occupe pour le stationnement, les 
sanitaires, la collecte des déchets et la restauration environ 1 hectare. 
 
Elle respecte donc la limite d’occupation, fixée par la loi pour les concessions de plages naturelles de 80 % de la 
longueur du rivage et de la surface des plages.  
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Annexe 1 :  

 

Tableau I : Détail des coûts engagés pour l’entretien des plages 

 

 

 

 

Le tableau ci-dessus fait état de l’ensemble des frais engagés par la commune de FOS SUR MER sur les plages de son 

territoire.  

Ces frais concernent l’ensemble des plages. Elles sont traitées sans différenciation de secteur.  

Aussi, il n’est pas possible de définir les sommes engagées poste par poste, pour les plages du CAVAOU et du PHARE.  
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Annexe 2 :  

 

 

OCCUPATION PLAGE SAINT GERVAIS ET PLAGE DU PHARE 

 

 

 

 

 

OCCUPATION PLAGE DE CAVAOU 
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ANNEXE 3 : 
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